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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
 

TRAVAUX PUBLICS 

(BAC PRO TP) 
 

 

 

Présentation générale 
 

Le titulaire du Bac Pro TP vise à former des techniciens au service de la production sur le 

chantier.  

Il travaille à la réalisation d’ouvrages tels que les ouvrages d’art, les travaux routiers, les 

voies ferrées, les canalisations et les réseaux.  

Il intervient dans les domaines de la préparation, l’organisation, la mise en œuvre et le 

suivi des travaux.  

Il veille à la sécurité des ouvriers, à la protection de l’environnement et à la qualité de la 

production. 

 

Conditions d’admission 
 

 Cette formation d'une durée de 3 ans est accessible aux élèves issus de 3ème de collège. 

 Changement de statut possible pendant le cycle formation (scolaire →apprenti). 

 

Débouchés  
 

 Ouvrier professionnel. 

 Chef d'équipe 

 Chef de chantier avec une solide expérience professionnelle 

 

Poursuites d'études 
 

Le Bac Pro TP a pour premier objectif l’insertion professionnelle qui permet l’entrée dans la vie 

active. 

 

Cependant, avec un très bon dossier et une réelle motivation, une poursuite d’études est 

envisageable en : 

 BTS travaux publics → 

 Mentions complémentaires 

Proposé au Lycée Pierre-Joël Bonté 

Formation en 
alternance 



Contenu de la formation 
 

L’étude des constructions : 
 

 La technologie des constructions : 

 

Étude des techniques de construction dans les 

ouvrages d’art, les routes, les canalisations 

Étude approfondie de tous les matériaux utilisés dans 

le domaine des travaux publics 

 

 Le dessin technique (DOA), la représentation 

des ouvrages et les modes de quantification 

 

 La statique et la résistance des matériaux 

 

 L’analyse de projets réels 

 

L’organisation, la mise en œuvre et le suivi de 

chantier : 

 

 Dans le cadre de la préparation de chantier, l'élève 

apprend à déterminer les moyens humains, les 

matériels et les matériaux nécessaires à la 

réalisation des travaux 

 

 Il développe les compétences liées aux activités de 

mise en œuvre, de contrôle et de réception 

d’ouvrages dans les différents domaines des 

travaux publics :  

 Coffrage, ferraillage et bétonnage des ouvrages 

en béton armé 

 Pose des réseaux de canalisation, 

d’assainissement et d’alimentation en eau 

potable 

 Construction de chaussées et travaux de voirie 

 

 Topographie et techniques d’implantation 

 

 Laboratoire des matériaux 

 

Formation en entreprise 

 

Des périodes de formation en milieu professionnel d’une durée totale de 22 semaines, 

réparties en stage de 6 à 8 semaines chacun, sont réalisées au cours des 3 années de 

formation.  

 

Elles donnent lieu à une épreuve d’évaluation de mise en œuvre, à la rédaction d’un rapport 

d'activités et à une soutenance orale qui font partie intégrante des épreuves d'examen. 

 

 



 


